
CONSEIL   MUNICIPAL   SEANCE   DU   26 janvier 2022 
 

 
Présent-es : Mmes Monique MARTIGNAC, Céline PUECH, Françoise KLUSKA, Yvette DELPRAT 
BALLARIN et Mrs Laurent DELPRAT, René FAURE, Jean-Luc MALGOUZOU, Jean-Michel 
CASTAGNE, Sébastien DEVEZ 
 
Absent-e-s excusé-e-s :, Jean-Marc CHARTROUX, Arnaud DELBOS, 
Secrétaire de séance : René FAURE 
 

01 – Adressage – Signalisation voies et rues – Achat – Pose – Matériel et fournitures  
Plan de financement 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal  
 

- Par délibération 40-2019 du 20/06/2019 le conseil municipal a validé le principe général de 
numérotage des voies de la commune, 

- Autorisé l’engagement des démarches préalables à la mise en œuvre de la dénomination et 
numérotage des voies de la commune auprès de LA POSTE 

- Par délibération 42-2021 du 20/12/2021 le conseil municipal a choisi le nom à donner aux 
rues et aux places publiques ;  cette dénomination étant laissée au libre choix du conseil 
municipal dont la délibération est exécutoire en elle-même, 

 
Il convient aujourd’hui de valider le plan de financement prévisionnel du devis N°DEV044948-6 du 
20/01/2022 de SIGNAUX GIROD. 
 
Après avoir examiné cette proposition, 
 
Le Conseil Municipal, considérant que cet investissement est susceptible de bénéficier d’une 
dotation d’équipement des territoires ruraux - Domaine 7 Sous domaine 6 au titre de l’Adressage 
au taux de 50% pour l’année 2022, 
Adopte, à l’unanimité, le plan de financement prévisionnel suivant  
 

Coût de l’opération   14 913.30€ 
DETR (taux 50%)  7 456.00€ 14 913.30€ 
Fonds Propres  7 457.00€ 

 
Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour solliciter cette subvention au taux le plus haut. 
 

02- Construction d’un atelier communal – Plan de financement prévisionnel 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal  
 
Que par délibération 20-2021 du 10 juin 2021 nous avons pris, à l’unanimité la décision suivante : 

- Achat de la parcelle B 976 de 354 m2 avec garage au prix de 15.000€ - frais d’acte à la charge 
de la commune à l’indivision LAMOUROUX (Mme Marie-Thérèse LAMOUROUX épouse 
LUCAS, Mrs Gérard et Serge LAMOUROUX). 

Cet achat est justifié par la nécessité de se doter d’un atelier pour remiser les matériels et outillages 
(tracteur tondeuse, véhicule utilitaire et sa remorque, taille haie, débrousailleuse, souffleur…) dont 
l’agent communal embauché le 1er juillet 2021 a besoin pour assurer l’entretien des bâtiments et 
espaces publics. 
Le garage de 28m2 environ édifié sur cette parcelle se révélant à la fois trop petit et en très mauvais 
état il est destiné à être démoli pour donner place à un bâtiment de 83m2. 
 
 
 
 
 
 



 
In fine le plan de financement prévisionnel de l’opération va se présenter comme suit : 
DEPENSES HT 

Achat terrain + frais notaire 1 600.00€  

Réalisation plans dépôts permis démolir/construire 800.00€  

Construction bâtiment 34 000.00€  

Menuiseries 8 935.00€  

Clôture – Portail 9 531.00€ 

TOTAL 69 866.00€  
 
RECETTES 

DETR Sollicitée 25% 17 466.00€  

FRI Région Occitanie à solliciter 30% 20 959.00€ 

Fonds Propres 31 441.00€ 

TOTAL 69 866.00€  

 
Le Conseil Municipal considérant que cet investissement indispensable est susceptible de bénéficier 
d’une dotation d’équipement des territoires ruraux – Domaine 7 3 Construction des Bâtiments Publics 
pour l’année 2022, et d’une subvention au titre du FRI Région Occitanie, 
Adopte, à l’unanimité, le plan prévisionnel de financement tel que ci-dessus, 
Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour solliciter ces deux subventions au taux le plus haut. 
Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour solliciter cette subvention au taux le plus haut. 
 

3 – Achat et réhabilitation – Maison du Bourg – Plan de financement Prévisionnel 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal  
Que par délibération du 8 avril 2021 nous avons, à l’unanimité, décidé l’achat de la maison située 
centre bourg de Lagineste en face de la salle des fêtes parcelle B 579 d’une superficie de 320m2 qui, 
affichée en vente depuis de nombreux mois après de l’agence immobilière Quercy Lot Immobilier 
n’avait toujours pas trouvé preneur eu égard, sans doute à son très mauvais état. 
Que, eu égard à son emplacement au cœur du village nous avons décidé de l’acheter aux fins de 
réhabilitation en logement social loué à l’année, 
Que suite à l’accord des vendeurs ce bien a été acquis et payé au prix de 56.607€. 
Après avoir pris l’attache de Bernard FONTANILLE, architecte, Madame le Maire présente aujourd’hui, 
au vu de sa proposition le plan de financement prévisionnel global de cette opération (achat 
réhabilitation) 
 
DEPENSES HT 

Achat Maison + frais de notaire 56 607.00€ 

Mission Diagnostic Esquisses 2 400.00€ 

Mission Maîtrise d’œuvre 15 110.00€ 

Estimation des travaux 175 700.00€ 
TOTAL 249 817.00€ 

 
RECETTES 

DETR Sollicitée 30% 74 945.00€ 
Département convention Palulos 5 000.00€ 

Conseil Régional (accessibilité, rénovation énergétique, valorisation 
patrimoniale) 

 
16 500.00€ 

Emprunt 60 000.00€ 

Fonds Propres 93 372.00€ 
TOTAL 249 817.00€ 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Considérant que cet investissement est susceptible de bénéficier d’une dotation d’équipement des territoires ruraux 
– Domaine 7 2 Construction de logements pour l’année 2022, d’une subvention des Conseil Départemental et 
régional comme indiqué ci-dessus : 
ADOPTE, à l’unanimité, le plan prévisionnel de financement tel que ci-dessus, 



Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour solliciter ces dotations et subventions au taux le plus haut. 
 


